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Pourvois n° 13-19108 et n° 13-21934

Motifs : "Mais attendu que l'arrêt relève que la société SDV est un praticien de longue date de
l'organisation des transports pour toutes destinations qui s'adresse de manière habituelle à
tous les transporteurs, que la société Maersk est un acteur majeur du transport de
marchandises en conteneurs et que la clause de compétence figure, suivant une présentation
habituelle, au verso de son connaissement et sur son site internet ; qu'il retient que la société
SDV a négocié les conditions du transport et ne peut ignorer le contenu du connaissement,
peu important que ce document n'ait été émis, conformément à sa fonction, qu'après
embarquement et qu'il ne soit pas signé, ce qui n'est pas obligatoire ; que de ces constatations
et appréciations, la cour d'appel, qui ne s'est pas référée aux usages évoqués par le moyen,
mais à celui de faire figurer les clauses de compétence au dos des connaissements, a pu
déduire que celle litigieuse était opposable à la société SDV dans ses relations contractuelles
avec le transporteur maritime ; que le moyen n'est pas fondé".

(…)

"Mais [...] ; Vu l'article 23 du règlement (CE) du Conseil n° 44/2001 [...];

Attendu que, pour rejeter l'exception d'incompétence soulevée par la société Maersk dans ses
rapports avec la société Amlin [subrogée dans les droits de la société Texas], l'arrêt retient
que la société SDV avait négocié les conditions du transport, était la seule interlocutrice de la
société Maersk et qu'en sa qualité de commissionnaire de transport, c'est elle qui avait la
qualité de chargeur réel, tandis que la société Texas n'avait pas la qualité de partie au contrat
de transport ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que le connaissement identifiait la
société Texas comme chargeur, la cour d'appel a violé le texte susvisé". 
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